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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

Après l’article L. 333-1 du code de l’éducation, est inséré un article L. 333-1-1 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 333-1-1. – L’orientation en voie générale, technologique et professionnelle 
intervient à la fin de la 3ème. » 

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement précise qu’il n’y a pas d’orientation précoce des élèves. Il s’agit 
également de valoriser les filières professionnels et technologiques et de ne pas envoyer en 
apprentissage systématiquement les élèves qui ne peuvent ou ne veulent accéder à la filière 
générale. 

 

 

 

 

 


